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Introduction 

1. L e s deux requéra n t s, ancien s fonction n a i r e s de la mission des Nations Unies 

au Kosovo, ont contest é la décisio n du S ecréta i r e général datée du 23 février 2009 de 

mettre fin, avec effet au 28 février 2009, à leur  engageme nt de durée limitée régi par 

la série 300 avant leur date d’expi r a t i o n à savoi r le 31 mars 2009, sans indemni t é de 

licenc i e me n t et sans indem n i t é  tenant lieu de préavis. 

Les faits 

2. Il apparaît que les re quérants ont été informés le 23 février 2009 1 de la 

décisio n de mettre fin à leur engageme n t. 

3. L e 25 février 2009, les deux requér a n t s  et 10 fonctio n n a i r e s qui avaien t 
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l’origine à la Commission soit divisé en 14 affaires séparées. Le  mê me jour, il a été 

deman d é aux requé r a n t s de soume t t r e un compl é me n t d’inf o r ma t i o n sur leur affai r e 

au plus tard le 16 octobre 2009. 

8. Aucun des deux requéra n t s n’a fourni le s informa t i o n s dema nd é e s ni répond u 

d’une manièr e ou d’une autre au Tribun a l. 

9. P a r ordonn a n c e datée du 23 octobre 2009, le Tribu n a l a enjoi n t aux deux 

requér a n t s de fourni r, au plus tard le  30 octobre 2009, les informa t i o n s déjà 

demandées le 9 octobre 2009 faute de quoi le s affaire s seraien t  jugées selon une 

procédure simplifiée. Aucun des deux  requérants n’a répondu au Tribunal. 

Considérants 

10. L e s faits et les quest i o n s de droit soule v é e s étant exact e me n t les mê mes dans 

les deux affaire s, le Tribuna l a décidé de  statue r sur elles par un seul jugeme n t. 

11. D’après l’art i cl e 9 de son Règl e me n t de procé du r e, le Tribu n a l est habi l i t é à 

décider d’offic e que l’affai r e sera jug ée selon la procéd u r e simpl i f i é e. C’est 

d’ordi n a i r e le cas lorsqu e les faits matéri e l s de  l’affa i r e ne sont pas contes t é s et que le 

jugeme n t ne porte que sur un point de dr oit. La question d’abando n de procédur e 

soule v é e dans ces deux affai r e s const i t ue un de ces point s de droit. 

12. Faute de dispos i t i o ns spécif i q u e s dans le Règleme n t de procéd u r e du Tribun a l 

qui soient applic a b l e s à l’aban d o n de procéd u r e, le Tribun a l traite r a de ce point en 

vertu de l’arti c l e 36 de son Règleme n t de  procé d u r e qui prévo i t que pour trancher 

toute s les questi o n s qui ne sont pas expre s s é me n t prévu e s dans ledit règle me n t, le 

Tribunal se prononcera sur le  cas d’espèce en vertu des pouvoirs que lui confère 

l’artic l e 7 de son Statut. 

13. U n princi p e généra l du droit procéd u r a l veut que le droit d’enga g e r une 

procéd u r e judici a i r e soit subord o n n é à la condi t i o n que la person n e se préval a n t de ce 

droit a un intér ê t légit i me à engag e r et à pour su i v r e cette action judici a i r e. Il y a lieu 

de refuse r l’acc è s au Tribun a l aux person n e s qui n’ont pas besoin d’une voie de 




